
 

 
   

          
        Département de Haute-Garonne  

Arrondissement de Muret 

 

 
 

 

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
Le Maire,  
 

Conformément à l’article L. 2121-9 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, convoque le Conseil 

Municipal en session ordinaire le : 
 

Jeudi 30 septembre 2021 à 19h00 
Salle du Conseil Municipal 

(Médiathèque Municipale – Rue des Ecoles) 
 
 

Conformément à la loi n°2020 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire, les élus sont informés que les 
membres du conseil municipal peuvent être porteurs de deux pouvoirs. 

 
 Approbation des procès-verbaux des conseils municipaux du 9 juin et 8 juillet 2021 
 

 Décisions du Maire : 

- n° 210810 – Contrats de location Toyota Lease GC Yaris SIE 
- n° 210911 – Contrat d’hébergement et de maintenance Logiciel DECALOG SIGB 

- n° 210912 – Demande de subvention au Conseil Départemental Rased 2020 2021 

- n° 210913 – SDEHG – Rénovation de projecteurs HS n° 6 BU 78 
 

 

ORDRE DU JOUR : 

 
 

 DELIBERATIONS 

 
 FINANCES 

1- Exonération de Taxe Foncière sur les nouvelles Propriétés Bâties (TFPB) 

2- Attribution de compensations 
 
 AFFAIRES JURIDIQUES 

3- Octroi de la protection fonctionnelle de la Commune aux maires adjoints Isabelle SEYTEL et David 
CARLIER 

 
 RESSOURCES HUMAINES 

4- Demande de participation à la mise en concurrence relative à l’obtention d’un contrat groupe 

d’assurances statutaire à effet au 1er janvier 2022 
 

 INTERCOMMUNALITE 

5- Modalité de restitution de la compétence restauration scolaire (patrimoniales, financières, de 

personnels) 
 

 AMENAGEMENT 

6- Acquisition des parcelles cadastrées AB n° 20 et AB n° 22 

7- Acquisition de la parcelle cadastrée AB 354  
8- Dénomination de voies et espaces publics 

9- Cession de deux terrains extraits de la parcelle AO-320 

 
 ENVIRONNEMENT 

10- Adhésion à l’association « Arbres et Paysages d’Autan » 

 

 QUESTIONS ORALES                     

 

Fait à Labarthe-sur-Lèze, le 23 septembre 2021      Yves CADAS 


